
COMMUNIQUE DE PRESSE 

ACCORD DE MAJORITE COMMUNALE 2018-2024 – COMMUNE DE WALHAIN 

GROUPES AVENIR COMMUNAL / ECOLO 

 

Suite au préaccord signé le 18 octobre 2018, AVENIR COMMUNAL et ECOLO ont poursuivi leurs 
discussions en vue de la formation d’une majorité au sein du conseil communal de Walhain pour les 
six prochaines années. 
 
Pour rappel, nos deux formations ont progressé à l’issue des élections de ce 14 octobre 2018 : 

- Avenir Communal :  36,93% des voix ; + 2 sièges 
- Ecolo :  24,12% des voix ; + 1 siège 

 
Cette progression de nos deux groupes traduit le soutien apporté par les électeurs aux projets 
proposés par nos deux formations. Des projets portés par la volonté commune de développer une 

réelle vision à long terme pour Walhain. Le développement durable, intégrant l’économie, le social, 

l’environnement et la culture, doit guider chacune des décisions de la nouvelle majorité communale 
et ce, de manière pragmatique. Il doit s’intégrer dans toutes les politiques qui seront mises en œuvre. 
 
Fort de cet objectif général commun et disposant de la légitimité nécessaire pour mettre en œuvre le 
changement souhaité par les électeurs, AVENIR COMMUNAL et ECOLO ont signé un accord de 

majorité communale 2018-2024 ce 30 octobre 2018. Le pacte de majorité a été déposé entre les mains 
du Directeur général ce 31 octobre 2018. 
 
1/ Programme 

 
Notre programme commun s’articulera autour de 4 grands axes.  
 
Vers une commune responsable et solidaire 

 
Il est nécessaire de renforcer les différents liens sociaux et de mener des politiques adaptées pour 
tous les âges de la vie. Les priorités suivantes seront ainsi poursuivies : 
 

1. Augmenter l’offre en matière d’accueil de la petite enfance. Un soutien spécifique aux 
accueillantes à domicile sera notamment mis en place. 

2. Répondre au défi du logement de nos jeunes et de nos aînés. Dans cette perspective, la 
fiscalité communale sera réduite et, en priorité, le précompte immobilier. 

3. Renforcer le soutien aux plus défavorisés et aux isolés en mettant davantage en avant le rôle 

de notre CPAS et en créant, entre autres, une plateforme du volontariat. 
 
Vers une commune durable et innovante 

 
Walhain doit s’engager sur la voie de la transition énergétique. L’environnement, la santé et un soutien 

renforcé à nos agriculteurs en dialogue avec les habitants doivent également être au cœur de notre 
action. 
 

4. Préserver notre environnement en inscrivant notre commune dans une réelle démarche de 
transition énergétique et en engageant Walhain dans la voie d’une « Commune zéro déchet ». 



5. Instaurer un dialogue constructif entre la population et nos agriculteurs afin de protéger le 
caractère rural de notre commune et favoriser le maillage écologique essentiel à la 
biodiversité. 

6. Oser des solutions innovantes en vue d’améliorer et de sécuriser la mobilité comme la mise 
à disposition de voitures partagées communales, le ramassage scolaire à vélo et la création 
d’un Proxibus. 
 

Vers une commune dynamique et entreprenante 

 
La redynamisation de notre commune passe par un soutien renforcé aux initiatives créatives en 
matière d’activité économique. Nos jeunes et nos aînés doivent être au cœur de ce nouveau 
dynamisme. 
 

7. Mettre en œuvre un plan intégré de développement économique axé sur nos PME, nos 
artisans et nos commerces de proximité impliquant notamment le soutien à la création 

d’entreprises et le développement d’espaces de co-working. 
8. Intégrer nos jeunes et nos aînés au développement dynamique de notre commune au travers 

de notre enseignement, de nos clubs sportifs, de notre école de musique, de nos associations 
culturelles et de nos mouvements de jeunesse, notamment par la création d’une maison 

culturelle intergénérationnelle. 

 
Vers une commune citoyenne et participative 

 
L’action communale doit reposer davantage sur les initiatives citoyennes dopées par des budgets 
participatifs et de nouveaux outils de communication pour un mieux vivre ensemble. 
 

9. Développer les initiatives citoyennes par la mise en place de budgets participatifs, en créant 
davantage  de lien entre les habitants de Walhain et les associations locales et en soutenant 

l’organisation d’événements rassembleurs.  
10. Construire et développer une communication efficace et une information proactive au service 

de la population afin de répondre aux besoins concrets de nos citoyens au travers de projets 

« Smart Cities ». 
 
Ces différents axes seront développés dans le cadre de la déclaration de politique générale de la 
nouvelle majorité et concrétisés à travers le Programme stratégique transversal. Le Collège fera 
chaque année le point sur le niveau de mise en œuvre de sa déclaration de politique générale au 
moment de la présentation des comptes. Il publiera trimestriellement les indicateurs définis dans le 
Plan stratégique transversal sur le site internet de la commune. 
 

2/ Règles de gouvernance 

 

La gouvernance et l’éthique seront au cœur de l’action de la nouvelle majorité. Les règles suivantes 
dirigeront le fonctionnement du collège : 

- Les membres du Collège s’engagent : 
o À se former aux compétences nécessaires à l’exercice de leur mandat ; 
o À être solidaires des décisions prises collégialement ; 
o À favoriser l’intégration des représentants de l’opposition dans la gestion des dossiers 

stratégiques ; 
o À prendre toutes les mesures pour prévenir tout conflit d’intérêt. 

- Le Collège invitera de manière régulière des conseillers et/ou experts pour l’analyse de 
certains dossiers ; 



- Le Collège garantira l’objectivité des recrutements par des jurys composés uniquement 
d’experts et/ou de membres de l’administration ; 

- Le Collège inscrira son action dans le cadre d’une coopération renforcée avec les communes 
voisines. 

 
3/ Répartition des attributions  

 
La répartition des attributions au sein du Collège sera la suivante : 
 
Bourgmestre (Xavier Dubois, Avenir communal) :  

- Finances, Budget 
- Sécurité, police 
- Etat-Civil, Population 
- Administration générale et Personnel 
- Développement durable, ruralité et agriculture 
- Information et communication, relations publiques, intercommunalité 
- Gouvernance et éthique 
- Budget participatif  
- Accueil des nouveaux habitants 

 

1er échevin (Jean-Marie Gillet les 3 premières années et Nadia Lemaire les 3 dernières années,Ecolo):  

- Urbanisme, Aménagement du territoire  
- Logement et habitat 
- Economie (PME-commerces-indépendants-artisans) 
- Emploi et formation 
- Produits locaux 
- Développement local, ADL 
- Tourisme et Patrimoine 
- Nouvelles technologies, numérique 

 

2ème échevin (Francis Sprimont les 4 premières années et Olivier Petronin les 2 dernières années, 

Avenir communal) : 

- Culture, école de musique, bibliothèques, ludothèques 
- Sports, infrastructures sportives 
- Mouvements de jeunesse 
- Manifestations et festivités locales 
- Jumelages, culte et  commémorations  
- Vie associative 
- Gestion des salles, prêts de matériels  
- Travaux publics et voiries 

 

3ème échevin (Vincent Eylenbosch, Ecolo) :  

- Mobilité, Usagers lents, Sécurité routière  
- Transition énergétique  
- Environnement, Commune 0 déchet,  plantations, PCDN, biodiversité  
- Bien-être animal 

 

4ème échevine (Isabelle Van Bavel, Avenir communal) :  

- Enseignement, numérisation des écoles, sécurisation des abords des écoles  
- Garderies, associations de parents, activités parascolaires 
- Jeunesse et politique intergénérationnelle 
- Participation citoyenne, Conseil communal des enfants et des adolescents 



- Action et cohésion sociale 
- Petite enfance 
- Familles 
- Personnes âgées  
- Santé publique 
- Personnes handicapées 
- Volontariat  
- Egalité des chances 
- Coopération Nord/Sud et Commune hospitalière 

 

Présidente du CPAS (Agnès Namurois, Ecolo) 

 
Par ailleurs, Mélanie Haubruge (Avenir communal) assurera la présidence du Conseil communal. 
 

***** 
 
 


